
       EXTRAIT DU REGISTRE 

DES ARRETES MUNICIPAUX 

 

OBJET : ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE 

DU MAIRE EN FAVEUR DE Monsieur Hugo GEORGES – 2ème adjoint en charge de 

l’Education et du cadre de vie  

 

ARRETE N° 92(CM) 

 

Le Maire de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES 
 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2122-18, qui 

confère le pouvoir au maire d’une commune de déléguer une partie de ses fonctions à un ou 

plusieurs adjoints, 

 

- Vu la délibération du conseil municipal du 21 Mars 2026 fixant à 8 le nombre d’adjoints 

 

- Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal du 21 Mars 2026 

 

 

 

Arrête : 
 

Article 1er : À compter du 25 Mars 2026, pour le bon fonctionnement des services, Hugo 

Georges, adjoint à l’Education et au cadre de vie, sera délégué, sous ma surveillance et ma 

responsabilité, pour intervenir dans les domaines suivants : 

- Suivi du fonctionnement des établissements scolaires (cycles préélémentaires et 

élémentaires) et des projets éducatifs s’y rattachant pendant le temps scolaire et périscolaire, 

- Relations avec la communauté éducative (inspectrice, enseignants, parents d’élèves…), 

- Suivi du fonctionnement et des projets éducatifs engagés par la Maison de la Petite enfance,  

- Suivi du syndicat de gestion de l’école intercommunale Pierre Semard,  

- Gestion et élaboration des actions de promotion et de prévention en santé publique,  

- Suivi des actions de proximité au service des habitants et du cadre de vie,  

- Suivi de la mise en œuvre de la géographie prioritaire et du contrat de ville 

 

Cette délégation entraine délégation de signature des documents se référant à ces champs 

d’intervention tels que : 

 

- Attestations, certificats et rapports relatifs à la gestion des affaires scolaires, à la restauration 

scolaire, à l’enfance et à la jeunesse,  

- Courriers de liaisons avec la communauté éducative et les parents d’élèves,  



- Courriers de suivi des problématiques relevées par des administrés…. 

 

 

Ce de façon manuscrite ou dématérialisée 

 

 

Article 2 : Le Maire de la commune d’Aulnoye-Aymeries, le Directeur Général des services, 

et le Trésorier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié à l’intéressée et inscrit au recueil des actes administratifs. 

 

Article 3 : Dans l’indisponibilité de Monsieur GEORGES, cette délégation sera assurée par 

Monsieur Sébastien Dursent, conseiller délégué et Madame Agnès Denys,1ère adjointe.  

 

Article 4 : Copie du présent arrêté sera transmise à Madame la Sous-préfète. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

Fait à Aulnoye-Aymeries, le 25 Mars 2026 

 

 

 

Le Maire, 

 

 
 

 

 

        
 


